
Sécheresse : pour l’eau, chaque geste 

compte ! 
 

 

Chaque niveau fixe des restrictions ou interdictions d’usages de l’eau pour les particuliers et les 
professionnels. Le non-respect des mesures de l’arrêté est passible d’une contravention de 

1500€ pour un particulier. 

 



 Quelles sont nos ressources en eau ? 
 

Sur le territoire du Syndicat Mixte des Eaux de la Vallée de l’Hérault, deux types de ressources en eau sont exploitées : celle du massif calcaire qu’on ap-
pelle le « karst » (entre Plaissan et Aumelas) et celle de la nappe alluviale du fleuve Hérault à Cazouls d’Hérault. Parfois l’eau circule sous la terre et diffé-
rentes nappes souterraines (les aquifères), peuvent être reliées entre elles. Cependant les  

deux ressources exploitées par le SMEVH sont, elles, indépendantes car non connectées . 

Quand le niveau des aquifères est trop bas, on risque de désamorcer les pompages. 
Surtout s’ils sont déjà en limite de capacité de production par rapport à la consomma-
tion de la population d’un village. Si nous consommons trop, nous allons produire plus 
et le risque de décrochage est possible, voire probable. 

Pour information :  

Vous pouvez suivre l’évolu-

tion des arrêtés sur notre 

site internet  

www.eau-vallee-herault.fr 

http://www.eau-vallee-herault.fr

